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Date de dépôt : 15 mai 2015 

RAPPORT DE LA MINORITÉ SUR LE PL 11345 

Rapport de M. Romain de Sainte Marie 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

« Tout travail mérite salaire », dicton populaire 

Le projet de loi 11345, déposé par le groupe socialiste, vise à apporter un 
réel contrôle en matière de rémunération des stages. En effet, il est 
inadmissible d’observer à quel point les stages non ou faiblement rémunérés 
sont devenus monnaie courante. La Tribune de Genève rendait public, le 
11 novembre 2014, le cas de l’entreprise Covalence, active dans la notation 
éthique de firmes, qui a embauché plus de 600 stagiaires non rémunérés en 
12 ans. 

Si le besoin de formation supplémentaire et le besoin d’aborder le monde 
professionnel de façon progressive sont des préoccupations légitimes, le stage 
ne doit pas être du travail à très bon marché.  

En effet, maintenir des jeunes à la sortie de formation, non payés pour des 
périodes pouvant s’étendre sur plusieurs mois, voire plusieurs années (!), est 
néfaste : non seulement pour les jeunes maintenu-e-s dans la précarité mais 
aussi pour la société en général avec un dumping salarial radical. Il n’est pas 
acceptable que, sous couvert d’une offre de formation, on emploie des 
personnes sans les payer. Dire que sans cela les employeurs ne pourraient pas 
employer des personnes qualifiées revient à justifier l’emploi non-salarié.  

Il n’est pas question ici de toucher à l’apprentissage qui a son 
fonctionnement propre ni aux formations intra-cursus qui ont leur propre 
dynamique, pas plus qu’aux programmes de réinsertion professionnelle. Ce 
projet de loi vise clairement les stages extra-cursus, qu’ils se fassent pendant 
les études ou, plus généralement, après les études.  

Il est indispensable d’effectuer un aperçu de la situation globale en matière 
de stages à Genève. En effet, il n’existe que très peu de chiffres décrivant les 
rémunérations et conditions de travail des stages. Tout d’abord, définissions ce 
qu’est un stage. Lors des travaux en commission, Mme Christina Stoll, 
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directrice de l’OCIRT, a apporté une classification des stages (annexe 1). On 
peut considérer qu’il existe trois types de stages : 

– Stages prévus dans le cadre d’une formation certifiante (exemple : stage 
obligatoire durant les études, stage obligatoire pour entamer une formation, 
pré-apprentissage, etc.) 

– Stages d’insertion professionnelle (exemple : LACI, AI, aide sociale, etc.) 

– Tous les autres cas de stages représentent des emplois 

Au vu de cette définition, il apparaît que tous les stages, qui n’ont lieu ni 
dans le cadre d’une formation, ni d’une procédure d’insertion professionnelle, 
sont des emplois, au sens où les différentes règles concernant un contrat de 
travail s’applique. L’usage du terme de « stage » pour ces types de contrats 
représente un abus de langage. Ces types de stages ne sont pas une forme 
particulière d’un contrat de travail et le droit du travail s’applique en 
conséquence. 

Rappelons donc que pour les secteurs couverts par une CCT avec force 
obligatoire ou par un contrat-type de travail, les salaires minimaux obligatoires 
doivent être respectés. Le non-respect d’un tel salaire est à considérer comme 
une infraction.  

Pour les secteurs qui ne sont pas couverts par une CCT étendue ou un CTT, 
il incombe aux inspections cantonales de vérifier le respect des salaires usuels 
(processus d’observation du marché du travail). En cas de non-respect des 
salaires usuels, l’OCIRT doit, dans un premier temps, mener une procédure de 
conciliation avec l’entreprise concernée. En cas d’échec des procédures de 
conciliation, l’OCIRT en informe le CSME qui doit estimer s’il s’agit de cas 
isolés ou bien d’une situation de sous-enchère abusive et répétée. Dans ce 
dernier cas, il incombe au CSME de prendre des mesures adéquates (extension 
facilitée d’une CTT ou édiction d’un CTT). C’est seulement après l’édiction 
d’une telle mesure (et donc la mise en place d’un salaire minimum) qu’une 
entreprise peut se trouver en cas d’infraction. Pour résumé : le non-respect d’un 
salaire usuel n’est pas une infraction, par contre, le non-respect d’un salaire 
minimum obligatoire est bien une infraction. 

Une fois le cadre légal posé, il nous faut essayer de comprendre quelle est 
la pratique à Genève en matière de stages. Il apparaît, selon l’OCIRT et le 
rapport du groupe exploratoire (annexe 1), que pour le mois de mai 2014, 81 % 
des stages observés sont considérés comme problématiques importantes ! Ce 
chiffre est extrêmement inquiétant et révèle une situation grave en matière de 
stages à Genève.  
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Toutefois, il est important de préciser que l’OCIRT effectue un travail 
important de sensibilisation et de conciliation concernant la problématique des 
stages auprès des employeurs.  

Même si les moyens actuels permettent l’observation du marché du travail 
relatif à ces stages problématiques, puisqu’il s’agit d’emplois, et la prise de 
mesures si nécessaire ; le PL 11345 apporte un véritable soutien, au niveau de 
la loi, à l’OCIRT en matière de contrôle des stages. 

C’est pour ces raisons que la minorité de la Commission de l’économie 
vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à accepter le PL 11345. 
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Date de dépôt : 27 septembre 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ SUR LA M 2148 

Rapport de M. Boris Calame 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de ses travaux, la Commission de l’économie a choisi de lier les 
PL11345 modifiant la loi sur l’inspection des relations du travail (LIRT) 
(J 1 05) « Pour des stages rémunérés » et la motion 2148 « pour une 
convention de stage cantonale sous le contrôle de l’OCIRT ». 

Force est de constater que la problématique soulevée par les deux 
propositions est avérée et que les conditions de réalisation des stages sont 
diverses et variées.  

On a pu entendre que certaines structures ou entreprises utilisent des 
« stagiaires » en lieu et place de premiers emplois, ce qui est illégal et mérite 
d’être précisé à ce stade, ceci à des conditions de sous-enchère salariale qui 
défient toute concurrence. 

La motion traitée entendait clarifier les conditions d’emploi des stagiaires 
pour les stages qui sont réalisés hors formation ou découverte. En effet, sans 
clarification, il est constaté que certains « employeurs » voyous, opportunistes 
et exploiteurs d’une main-d’œuvre souvent très qualifiée se prêtent à la sous-
enchère salariale, pour autant qu’il y ait encore salaire, en entretenant 
notamment une précarisation bien réelle de nombreux jeunes et, de fait, une 
fraude aux assurances sociales. 

Cette situation engendre aussi un phénomène marqué de concurrence 
déloyale vis-à-vis des autres entreprises qui respectent le cadre donné par la loi 
et, le cas échéant, les conventions en vigueur. 

Les invites de la motion, pour le Conseil d’Etat, étaient pourtant simples et 
pragmatiques, soit proposer un modèle de convention de stage qui aurait servi 
de base pour préciser les relations contractuelles entre employeurs et stagiaires 
(durée, horaires, salaire, vacances, assurances, certificat, surveillance,…).  
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Aujourd’hui, alors même que c’est le contrat-type de travail qui devrait 
s’appliquer, certains cherchent à contourner cette obligation en engageant des 
stagiaires au noir, parfois au gris, à des conditions qui ne sont pas acceptables. 

Avec le retard pris à la restitution de ce rapport, mais peut-être aussi les 
travaux et auditions réalisés par la Commission de l’économie, il est heureux 
de voir que le conseil de surveillance du marché de l’emploi (CSME) a validé 
des critères permettant de définir si une situation de stages est problématique 
ou non. 

Nous savons que les demandes de permis de travail pour des stages ont 
considérablement augmenté ces dernières années. Avec les nouveaux critères 
définis par le CSME, que nous saluons, et les contrôles prévus par les 
commissions paritaires et, selon les cas, par l’office cantonale de l’inspection 
des relations du travail (OCIRT) ou encore l’inspection paritaire des 
entreprises (IPE), nous pouvons espérer que les abus actuellement constatés 
tendent à disparaître, notamment pour les stagiaires qui sont demandeurs d’un 
permis de travail. Le travail au noir ne sera ainsi pas couvert par ce dispositif, 
mais par les autres dispositions en vigueur. 

Le problème reste toutefois présent pour les stagiaires qui ne sont pas 
assujettis au permis de travail, soit parce qu’ils sont Suisses ou Suissesses, soit 
parce qu’ils disposent déjà d’un permis d’établissement « permanent », car leur 
situation ne pourra être que difficilement décelée à cause de l’absence 
d’obligation de demande de permis de travail spécifique. 

Pour assurer la surveillance dudit marché, nous demandons alors une 
déclaration obligatoire des stages au-delà d’une durée de six semaines et 
maintenons l’ensemble de nos invites liées à l’élaboration d’un contrat-type 
spécifique aux stages et les complétons comme suit : 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à proposer un modèle de convention de stage cantonale pour les stages, 

hors formation professionnelle ou académique, qui intègre au minimum les 
horaires et la durée du travail, les conditions salariales, les vacances et 
période de repos, la façon de compenser les heures supplémentaires, ainsi 
que les assurances obligatoires ; 

– à imposer une valeur minimale de l’indemnité de stage pour tous les stages 
que ce soit dans le cadre d’une formation ou hors formation 
professionnelle ou académique et donc à interdire la pratique des stages 
non rémunérés et limiter cette forme de concurrence déloyale ; 
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– à imposer dans la convention une validation de la qualité formative de ces 
stages ; 

– à instaurer une durée maximale de stage de 12 mois ; 

– à confier la surveillance dudit marché à l’office cantonal de l’inspection et 
des relations du travail (OCIRT) ; 

– à déclarer obligatoire l’annonce des stages, d’une durée supérieure à six 
semaines, auprès de l’OCIRT et avant le terme de ladite période ; 

– à encourager tous les employeurs, établis sur le territoire du canton, à 
utiliser ladite convention et à en respecter les conditions minimales, 
notamment en matière de salaire, horaires, assurances et vacances ; 

– à rendre périodiquement rapport au Grand Conseil sur l’évolution de la 
situation des stages à Genève. 

 

Au vu de ce qui précède, nous vous encourageons, Mesdames et Messieurs 
les députés, à bien vouloir renvoyer la présente motion, avec ses amendements, 
au Conseil d’Etat et vous en remercions d’avance. 

 


